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REVUE DES ARMES SPECIALES
Supplement mensuel de la REVUE MILITAIRE SÜSSE, n° 19 (1879.)

REMPLACEMENT DES MUNITIONS

Sur cette maliöre le Deparlement militaire suisse a approuvö, en date
du 4 aoüt, une instruction provisoire de la teneur ci-aprös :

I. Importance du remplacement des munitions.

Le feu de l'infanterie et de l'artillerie jouant dans la guerre moderne le
röle essentiel, il est indispensable de se rendre bien compte de la quanlile
de munilion disponible et de la maniöre dont le remplaoement de cette
munition doit s'operer.

II. Etat des munitions. — Repartition en 1", 2' et 3e ligne.

1™ LIGNE

Infanterie.
Par homme portanl fusil : dans la giberne 40 coups, dans le sac 60,

dans les 2 demi-caissons par balaillon 35, total 135 coups.
Par bataillon : dans la giberne et dans le sac 67,600, dans les 2 demi-

caissons par bataillon 24,000, total 91,600.

Cavalerie.
Par mousqueton : escadron de dragons, munilion de poche 60.
Par revolver: escadron de dragons, munition de poche 60, compagnie

de guides, munition de poche 60.
Par escadron pour 105 mousquetons: escadron de dragons, munition

de poche 6300.
Par escadron pour 6 revolvers : escadron de dragons, munition de

poche 360, compagnie de guides, munition de poche, par compagnie 2400.

Artillerie de campagne.
Par piöce legöre : dans les avant-trains des piöces 40, dans les caissons

128, ä l'affüt de rechange 6 ä/a, tolal 174 3/3.
Par batterie legöre : dans les caissons 1048.
Par piöce lourde : dans les avant-trains des piöces 32, dans les caissons

96, ä l'affüt de rechange ö '/„ total 133 '/,.
Par batterie lourde: dans les caissons 800.
Munition de poche pour revolvers k raison de 40 par revolver 760

cartouches.
Artillerie de montagne.

Par piöce : dans les caissons 100.
Par balterie : dans les caissons 600.
Munilion de poche pour revolvers k raison de 40 cartouches par revolver

440 cartouches de revolver.

Artillerie de position.
Par piöce, 200 coups k repartir selon les circonstances.

Gönie.

Munition de poche, 40 cartouches par fusil soit 13,720 cartouches pour
le bataillon.
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Au besoin, le parc peut fournir de la munition de remplacement.

Train d'armöe.
Le bataillon du train d'armee a 1800 cartouches de revolver comme

munition de poche, a raison de 40 cartouches par revolver.

ne LIGNE

Infanterie.
Par homme portant fusil: dans les 2 demi-caissons de bataillon 35.
Par bataillon : dans les 2 demi-caissons de bataillon 24,000.

Cavalerie.
Dans un caisson: par escadron pour 105 mousquetons, pour le

rögiment, 7500 pour tous les mousquetons de la division ; par escadron pour
6 revolvers, 8000 pour tous les revolvers de la division.

Artillerie de campagne.
Dans les 4 caissons par batterie : par piöce lögöre, 85 */,; par balterie

lögöre, 512 ; par piöce lourde, 64 ; par batterie lourde, 384
La piöce de rechange par batlerie a en outre 40 coups dans son avant-

train (piöce lourde de 32 coups). Munition de poche par fusil de parc 40

cartouches, soit au total 4080. Au besoin rarlillerie de parc trouve de la
munilion de remplacement dans les caissons du parc. Munition de poche
pour cavalerie ä raison de 40 carlouches par revolver 1600 cartouches.

Artillerie de montagne.
Dans les caissons: par piöce, 66 ; par ballerie, 396.

111° LIGNE

Infanterie.
Par homme porlant fusil: dans le Y2 caisson par bataillon 18, en

magasin 12, tolal 30.
Par bataillon : dans le i/i caisson par bataillon 12,000, en magasin

7600, total 19,600.
Artillerie de campagne.

Par piöce lögöre: dans les 2 caissons par ballerie 42 */,, en magasin
97 V3, total 140.

Par ballerie lögöre : en magasin 840.
Par piöce lourde : dans les 2 caissons par batterie 32, en magasin

170 2/3. total 202 s/3.
Par batterie lourde : en magasin 1216.
La piöce lögöre de rechange par balterie a en oulre 360 coups ; la

piöce lourde 368 coups.
Arlillerie de montagne.

En magasin : par piöce, 34 ; par batterie, 204.
La piöce de rechange par ballerie a 200 coups au döpöt.

RECAPITULATION

i" ligne : Infanterie. 135 par homme. — Cavalerie. 60 par mousqueton,
60 par revolver. — Artillerie de campagne. 174 s/3 par piöce legöre,

133 */3 par piöce lourde. — Artillerie de montagne. 100 par piöce.
2e ligne : Infanterie. 35 par homme. — Cavalerie. 7500 par mousqueton,

8060 par revolver. — Arlillerie de campagne. 85 */3 par piece lögöre,
64 par piöce lourde. Artillerie de montagne. 66 par piöce.
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3" ligne : Infanterie. 30 par homme. — Artillerie de campagne. 140

par piöce lögöre, 202 2/3 par piöce lourde. — Artillerie de montagne. 34

par piöce.

HI. Etat du materiel consacre au transport des munitions.

1" LIGNE.

Infanterie. Les demi-caissons de premiöre ligne sont au nombre de 2

par bataillon de fusiliers et de carabiniers. Ils renferment chacun 12,000
cartouches paquetöes dans 8 caisses nouveau modöles de 1,500 cartouches

ou dans 4 caisses ancien modöle de 3,000 cartouches, ainsi que 200
cartouches de revolver par demi-caissons ou 400 par caisson d'ancienne
ordonnance. Chaque demi-caisson a 4 sacs en toile ou 8 par caisson
d'ancienne ordonnance, pour le transport de la munition.

Cavalerie. La cavalerie n'a pas de demi-caissons en 1" ligne.
Artillerie. La munition se frrouve dans les six avant-trains de piöce,

dans les six caissons et dans l'avant-train de l'affül de rechange.

2e LIGNE.

Infanterie. Par bataillon de fusiliers et de carabiniers, on compte
deux demi-caissons pareils k ceux de la 1rc ligne ou, par exception, un
caisson ancien modöle, renfermant 24,000 cartouches; ces voitures se
trouvent dans la 1r° seclion de chaeune des colonnes du parc de division.

Cavalerie. Au parc de division un demi-caisson renfermant 7,500
cartouches pour mousqueton et 8,000 pour revolver, destinöes au
remplacement des munitions des dragons et guides et de tout homme k cheval

portant revolver.
Artillerie. II y a au parc 4 caissons par batterie. La piöce de

rechange a en outre son avant-train chargö de munitions.
Pour le remplacement de la munition de revolver, les hommes armös

du revolver doivent s'adresser k l'infanterie ou ä la cavalerie.

3° LIGNE.

Infanterie. La munition est paquetöe dans un demi-caisson par
bataillon ou dans un caisson entier pour deux bataillpns; le surplus de la
munition est emmagasinö.

Artillerie. On compte au depöl 2 caissons par batterie, le surplus de
la munilion est en magasin.

IV. Organisation du personnel Charge du transport des munitions en
1", 2° et 3= ligne.

Liens hierarchiques.

1re LIGNE.

Infanterie. Les caissons sont normalement röunis par brigade avec les
fourgons des bataillons, sous le commandement du lieutenant du train
allachö k l'ötat-major de la brigade. Ces 18 voitures constituent un öche-
lon de brigade qui se röpartit en deux öchelons de rögiment comprenant
chacun 6 caissons el 3 fourgons.

Le personnel d'un öchelon de brigade se compose de :

1 officier du train;
2 adjudants sous-officiers, chefs de caissons, commandant les öchelons

de rögiment;
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6 sous-officiers d'armement;

12 armuriers;
18 garde-voitures;
Chaque bataillon dötache :

1 sous-officier d'armement;
2 armuriers *;
3 garde-voitures.
Chaque öchelon de rögiment est commandö par un adjudant sous-

officier, chef de caissons, ayant sous son commandemenl 3 sous-officiers
d'armement, 6 armuriers* et 9 garde-voilures. Les 2 demi-caissons et
le fourgon de carabiniers forment une unitö ä part attachee au premier
öchelon de rögiment. Le commandant de la brigade d'infanterie mettra
deux guides k la disposition de l'officier du train pour le service de
communication. L'officier du train, chef de l'öchelon de brigade, recoit
ses ordres du commandant de la brigade d'infanterie.

Artillerie. Le personnel en 1PC ligne est celui de la batterie, il se rö-
parlit en 3 seclions de pieces, une ligiie'de caissons et une röserve. Le
commandant de la batterie recoit ses ordres du chef de regiment
d'arlillerie, qui dopend lui-möme du brigadier d'arlillerie.

2e LIGNE.

Le service des munitions de 2C ligne est fait par le parc de division, qui
forme 2 colonnes sous les ordres du commandant du parc de division.
Chaeune des colonnes est commandöe par un capilaine. Lo personnel des
colonnes de parc se röpartit en 3 seclions et une reserve. La 1re seclion est
la section des munitions pour armes ä feu portatives et oulils de pionniers.
La 2* section est celle des 3 piöces de rechange qu'accompagnent 3 caissons
(plus un chariot d'outils de pionniers dans la colonne A.) La 3e section est
celle de la munition d'artillerie, formöe de 9 caissons. Le reste des
voitures forme la reserve. Chacun de ces ölöments est commandö par un
officier. Le commandant du parc recoit ses ordres du brigadier d'artillerie.

3e LIGNE.

La 3e ligne esl formöe par Ie döpöt, oü se trouve, soit paquetöe, soit
emmagasinöe, la munilion d'infanterie et d'arlillerie prövue. Le döpöt esl
placö sous Ie commandement d'un officier supörieur d'arlillerie ; le
Service en est fait par les dötachements d'artillerie de parc et de landwehr.
Les döpöts döpendent de la direction des parcs de l'armöe.

V. Dispositions tactiques normales en marche et au combat.

A. En marche.

1" LIGNE.

Infanterie. Dans une marche en avant, le gros est suivi par ses
munitions de 1re ligne. Dans une marche en retraite on a l'ordre inverse.

Artillerie. Les caissons d'artillerie suivent, ou dans une marche en
retraite, pröcödent les 6 piöces de leur batterie. Les röserves des balteries
viennent immödiatement k la suite des caissons ou, dans une marche en
retraite, les pröcödent.

2e LIGNE.

Le parc de division, ou au moins l'une de ses colonnes, forme le dernier

ölöment du train de combat de la division.

1 Ou deux autres hommes commandes ä cet effet par les uniles.
1 Voir ci-dessus.



— 437 —

B. Au combat.

1re LIGNE.

Infanterie. L'öchelon de munition de brigade se place non loin des
röserves, soit k environ 600 ib. de la ligne de feu et ä hauteur du centre
de la brigade ou du regiment. II prend ses dispositions preparatoires
pour pouvoir faire arriver sans retard de la munition lä oü on en aura
besoin. Le lieutenant du train recoit de son commandanl de brigade les
ordres relalifs au point k occuper et aux dispositions k prendre.
L'echelon sera autant que possible k couvert et k proximitö de Communications

menant ä la ligne de feu.
Le lieutenant du train enverra un des guides mis ä sa disposition aux

commandants de regimenl pour les informer de la position qu'il oecupe.
Les commandants de rögiment indiqueront exaetement cette position k
leurs chefs de bataillon.

Artillerie. La ligne des caissons est de 100 ä 300 m. en arriöre des
piöces. On se mettra k couvert pour l'abriter. Dös le commencement du
comhat, eile detache un caisson k la ligne des pieces pour commencer Ie
reapprovisionnement. La röserve est k environ 300 ou 400 m. en arriöre
de la ligne des caissons. Le commandant de la röserve se met immödiatement

en relation avec la ligne des caissons en avant et avec le parc en
arriöre, si celui-ci n'a pas encore ötabli la communication.

2" LIGNE.

Sur l'ordre du commandant du parc, la 1" colonne va ocouper les
emplacements dölerminös par le brigadier d'arlillerie ä environ 1000 m.
derriöre les öchelons de brigade et k hauteur du centre des troupes ä

reapprovisionner. La colonne de parc reste en principe röunie; eile sera
autant que possible placöe k couvert et ä proximitö des voies de communication

menant au front de bataille. La colonne doit former le parc ä cötö de
la route, de teile sorte qu'elle puisse facilement partir soit en avant, soit
en retraite et qu'elle ne göne pas la circulation. Le parc pourra, suivant
les besoins, exceptionnellement dötacher des subdivisions de munitions
d'infanterie et d'arlillerie. Le commandanl du parc est responsable de Ia
communication des troupes en avant et doit prendre dös l'abord les
mesures nöcessaires pour l'ölablir. Les commandants des brigades et des
regiments d'infanterie, ainsi que ceux des rögiments d'artillerie, sont
prevenus de la position du parc. La 2e colonne de parc se rapproche,
pendant le combat, a 3000 ou 4000 m. de la 1re eolonne.

Dans le cas de l'altaque d'un döfile, le pare doit attendre, avant de
s'engager dans le döfilö, les ordres du commandant de l'artillerie.

Dans le cas d'un passage de döfile en retraite, le parc doit ötre averti
a lemps de commencer son mouvement de retraite et ölre informö de la
posifion qu'il devra occuper, afin de ne pas obslruer le döfilö.

VI Mecanisme du remplacement des munitions pendant le combat.

Irc LIGNE.

Infanterie. Chaque commandanl d'unilö doit prendre ses disposilions
pour assurer ä sa iroupe l'arrivee k temps des munitions de reniplace-
rnent. Dös qu'il parvient au chef de l'öchelon de brigade ou de rögiment
un ordre ou une demande de röapprovisionnement, il fail avancer au
poinl iidique les demi-caissons demandös, placös sous la conduite d'un
sous-officier d'armement qu'accompagnent les garde-voitures. Le
commandanl de bataillon ou d'unite qui a fait la demande envoie ä la ren-
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contre de la munition, sous la conduite d'un sous-officier, qualre hommes
par demi-caisson ; chaque homme empörte dans un sac en toile le plus
de munition qu'il peut; ces hommes parcourent la ligne de feu en dislri-
buant la munition aussi uniformöment que possible.

Une fois la ligne röapprovisionnöe, les sacs sont rendus aux demi-
caissons. Les caissons vides du premier öchelon sont envoyös par deux ä

la colonne du parc de division. Les caisses vides ayant ötö remplacöes
par des caisses pleines de cartouches, les demi-caissons rejoignent leur
öchelon, s'il ne parait pas plus utile d'öchanger les caissons vides contre
des caissons chargös et d'y substituer leur attelage. Le chef de l'öchelon
est tenu pendant le combat de dölivrer de la munilion sur toute demande,
contre röcöpissö.

La cavalerie et le gönie s'adressent ä l'öchelon de munition d'infanterie
le plus rapprochö.

Artillerie. Aussitöt que le feu est ouvert, un caisson vient avec un
chef de caisson et deux surnumeraires de la ligne de feu se placer derriöre
le centre de la ligne des avant-trains. Chaque chef de piece envoie le n° 3
de gauche chercher la munilion, ce qui permet de remplacer k l'avant-
train chaque coup tirö. Le chef de caisson dölivre les obus munis de leur
vis porte-feu. Ce premier caisson ölani vide, il est remplacö par un autre.

Dös que deux caissons sont vides, on les fait conduire ä la colonne
de parc par un sous-officier. Au parc, les caissons sonl öchangös, mais
ils conservent les mömes attelages.

2™e LIGNE.

Le parc satisfait pendant le combat et contre recöpissö ä toute demande
de munition. II röunit encore toules les voitures vides et les voilures en-
dommagöes qui lui viennent de la 1rc ligne.

L'artillerie peut trouver au parc des remplacements soil en materiel,
soit, dans certains cas, en hommes et en chevaux. Le commandant du
parc observe la marche du combat et se tient en relation continue avec
le commandant de l'artillerie. II peul exceptionnellement, lors d'un combat

trös vif, dötacher quelques caissons vers les batteries pour assurer
l'intensitö du feu.

V.U.. Reapprovisionnement en munition apres le combat.

1re LIGNE.

Infanterie. Les brigades d'infanterie complötent d'abord la munition
de poche au moyen des approvisionnements contenus dans le premier
öchelon, pour autant qu'ils suffisent.

Cbaque brigade, aprös avoir complöte avec les demi-caissons entamös,
la munition d'un certain nombre de ses demi-caissons, envoie les autres
au parc pour se röapprovisionner. II est procede de meme pour Ie
bataillon de carabiniers.

Si le commandant de la division n'a pas donnö des ordres spfciaux au
sujet de la quantitö et de l'ordre dans lequel la munition doit ölre dislri-
buöe, le commandant de parc salisfera aux demandes qui lui seront faites
en ce sens que tous les corps qui manquent de munition en soient de
nouveau pourvus.

La cavalerie et le gönie peuvent, pour obtenir leurs munitions,
s'adresser ä l'öchelon de munition le plus rapprochö.

Artillerie. Les avant-trains sont d'abord completös avec la munition
des caissons. La munition des caissons entamös sert comme ci-dessus ä
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complöter un certain nombre de caissons. Les caissons vides ou entamös
sont envoyös au parc, par rögiment.

Le rapport sur les munitions consommöes est immödiatement transmis
au commandant de la brigade d'arlillerie, qui donne ses ordres au parc
pour le remplacement.

2me LIGNE.

Immödiatement aprös le combat, le commandant du parc fait röunir la
colonne de service ä l'endroit prescrit par le chef de l'artillerie pour
la distribution des munitions. II f.dt alors le recensement de sa munition
et en Iransmet Total au commandant de brigade d'artillerie. La munition
d'artillerie est dislribuee suivant les ordres du commandant de l'artillerie.

Pendant ce temps, le commandant du parc fait avancer la colonne
intacte, afin qu'elle soit pröte k prendre le service pendant que l'autre va
se ravilailler. Les caissons vides röunis sont envoyös ä la rencontre des
colonnes de munition de depöt ou dirigös sur les döpöts les plus voisins
pour y ölre complötös ou öchangös. Les caissons doivent ensuile rejoindre
le parc immödiatement aprös avoir.etö complötös de nouveau.

Le commandanl du parc a le devoir de remplacer aux batteries les
voitures endommagöes ouperdues et de fournir, en cas de besoin, des demi-
caissons ä l'infanterie.

3°" LIGNE.

Le commandant du depöt cherche ä faire arriver au plus vite soit par
ses voilures röglementaires, soit par chars de röquisilion, soit par voie
ferröe, de la munition au parc de division.

VT11. Guerre de montagne.

Si, par suite des difficultes du lerrain, les demi-caissons d'infanterie
ne peuvent pas suivre les opörations, les munitions sont transportöes,
avec toutes pröcautions contre l'humiditö, dans des holtes, corbeilles,
caisses, etc., par des hommes de röquisilion ou sur des böles de somme,
dans des caissettes. Le service sera du resle organisö comme en rase
campagne.

IX. Guerre de position.

En möme temps qu'une position sera pourvue de ses piöces, la munition
nöcessaire sera transportöe sur place et döposöe dans les magasins prö-
vus ä cet effel.

Le ravitaillement se fera pendant la nuit et pendant les intervalles de
combat.

A propos de l'organisation de l'armee et des cadets en
Suisse'. (Suite.j

Dans cerlains cantons, celui de Neuchätel entre autres, les cadets onl,
comme leur pere, la possession permanente de leurs armes, sont chargös
de leur entretien et en sont responsables. II est k remarquer que ces
soldats de douze ans mettent un amour-propre extraordinaire ä meriter la
confiance que l'on a mise en eux, et que leurs armes sont parfaitement
entretenues, sous la surveillance paternelle.

Vers la fin de l'annöe scolaire, l'instruction du cadet est complötöe par
1 Voir nolre n° 17. Extrait du Bulletin de la Reunion des ofliciers, de Paris.
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